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LES DERIVES
du décret inscription
•••••••Le mécanisme complexe de placement des
••••• élèves dans le secondaire est détourné par
certains parents

~Hier, les inscriptions pour le Pour cela, les parents ont be-
secondaire pour l'année 2015- , , ,
2016 t 'L 'l' som de monter un dossIer qUIon commence. es e eves ,

6e " t' 't' , dOIt passer devant une com-en pnmalre son mVI es a " "d
1 l, 1 d 1 h' mISSIOn.La reusslte e cettep acer es eco es e eur c OIX h" '
d f 'r t' E t tec mque n est pas garantIe.e açon mlorma Ique. n re S 1 t t d d
1 1 1 feu emen un quar es os-
a ors en pace e ameux et con-, bt' t t' f t'
t 'D' t' 't' Siers Olen sa ISac Ion.roverse ecre mscnp IOns.
Deux critères sont prépondé- 4 L~s élèves les plus, priori-
rants dans le placement de talres sont ceux q~l1ont}e
l'élève : le critère géographi- s~atut Isef. ~ela veut ~Ire qu Ils
que (proximité du domicile VIennent d une des ecoles les
avec l'établissement) et le cri- moins favo~~sées.,Ces derniers
tère de la localisation de peuvent s mscnre partout,
l'école primaire. Certains pa- même da?~ des écoles loin de
rents, désireux d'obtenir pour leur domIcIle.
leur enfant l'école de leur 5 La dernière technique
choix, n'hésitent pas en s'ar- concerne l'utilisation de la
ranger pour contourner le dé- langue. Les é,lèves,i~scrits dans
cret. Voici les cinq techniques des classes dItes bIlmgues vont
utilisées. avoir la priorité en ce qui con-

1Le premier est tout sim- cerne un futur enseignement
pIe : placer son enfant en immersion. Ce cas est ré-

dans une école primaire pro- servé aux élèv~s qui ~uivent
che de l'établissement secon- des classes en ImmerSIOn de-
daire choisi. La proximité en- puis la troisième primaire.
tre les deux est en effet un cri- LE CABINET DE la ministre de
tère prépondérant. l'enseignement, Joëlle Milquet

2 Autre possibilité, se faire (cdH) es~au courant de ce,type
domicilier de façon fictive de pratIques. On y affIrme

chez un proche, qui habite à néanmoins que les fraudeurs
proximité de l'école secon- sont marginaux par rapport à
daire voulue. Selon un direc- la grande majorité de parents
teur, cette pratique concerne- qui acceptent de jouer le jeu.
rait près de 10 % des élèves qui Malgré tout, l'aveu d'impuis-
s'inscriraient dans le secon- sance est total. "Les écoles n'ont
daire. pas les moyens de contrôler le

3 L'i~ée est d'invoq~er des lieu de résidence des parents,
motIfs ~xceptIOnn.els c'est la police qui doit s'en char-

comme le besom de tralte- ger", confie-t-on au cabinet.
ment médical d'un enfant ou Du côté des associations de
encore le harcèlement scolaire.

parents, on condamne ferme-
ment ce type de dérive. "Il y a
des fraudeurs dans tous les do-
maines. Nous trouvons que ce
type de comportement est inac-
ceptable, Après, ce sont aux fa-
milles d'assumer leur comporte-
ment", affirme Bernard Hubien,
de l'association des parents de
l'enseignement catholique
(UFAPEC).
L'UFAPECest d'ailleurs la

première à vouloir combattre
le décret sous sa forme ac-
tuelle. "Nous voulons que le
choix des parents soit plus pris
en compte dans le placement de
l'élève. Les critères géographi-
ques et de localisation de l'école
primaire doivent être revus",
poursuit M.Hubien.
Cela pourrait d'ailleurs bien-

tôt arriver. Joëlle Milquet a
promis de réformer le texte
dès la rentrée 2016.

R. D.
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Près de 45.000
élèves sont

concernés chaque
année par une
entrée en 1ère

secondaire.
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